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Premier rapport de la Commission de verification des pouvoirs 

President M. Andre ERNEMANN (Belgique) 

1. A sa lère seance plénière, le 18 septembre 1979, l'Assemblee generale, en 
application de l'article 28 de son règlement interieur, a nomme pour sa trente
quatrième session une Commission de verification des pouvoirs composee des Etats 
membres suivants : Belgique, Chine, Congo, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Pakistan, 
Panama, Senegal et Union des Republiques socialistes soviétiques. 

2. La Commission de verification des pouvoirs a tenu sa 1ère séance le 
19 septembre 1979. 

3. l1. André Ernemann (Belgique) a étê êlu president à l'unanimité. 

4. Le Conseiller juridique a rappelé qu'à sa 2ème séance plénière, le 
18 septembre 1979, l'Assemblee generale avait demandé à la Commission de vérifi
cation des pouvoirs d'examiner de toute urgence les pouvoirs présentés par la délé
gation du Kampuchea democratique à la trente-quatrième session de l'Assemblée 
générale. 

5. Pour permettre à la Commission de disposer des elements nécessaires à l'examen 
de cette question, le Conseiller juridique l'a informée que le 3 septembre 1979, le 
Chargé d'affaires a.i. de la Mission permanente du Kampuchea démocratique auprès de 
l'Organisation des Nations Unies avait adresse une lettre au Secrétaire general 
communiquant à ce dernier les pouvoirs des représentants du Kampuchea démocratique 
à la trente-quatrième session de l'Assemblee générale. Le Conseiller juridique a 
ajouté que le Secrétaire général n'avait aucune observation à ajouter a.u sujet de 
cette communication. Des exemplaires de celle-ci étaient à la disposition des 
membres de la. Commission pour examen. 

6. En réponse à une question posée par un membre de la. Commission, le Conseiller 
juridique a. également fait savoir à la. Commission que le 16 septembre 1979, le 
Secrétaire général avait reçu un telegramme de Phnom Penh, émanant du Président du 
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Conseil révolutionnaire populaire de la République populaire du Kampuchea, l'informant 
qu'une delegation serait envoyée à la trente-quatrième session de l'Assemblée 
e;énérale. Le texte de ce télégramme a été distribué dans une lettre datée du 
17 septembre 1979, adressée au Président de l'Assemblee générale et au Secrétaire 
général par le représentant permanent du Viet Nam auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, et faisant l'objet du document A/34/472, en date du 17 septembre 1979. 

7. Le représentant du Congo a déclaré que la représentation du Kampuchea posait un 
problème délicat. Le peuple de ce pays s'était libéré lui-même d'un régime 
tyrannique, lequel avait été banni par le peuple du Kampuchea et ne pouvait 
prétendre à aucun pouvoir émanant de lui. Cette question avait fait l'objet de 
longues discussions lors de plusieurs conferences internationales, la dernière en 
date étant la Conférence des pays non alignés, tenue à La Havane. De l'avis de la 
délégation congolaise, la Commission ne devrait accorder aucun privilège à une 
délégation au detriment de l'autre, jusqu'à ce que l'on ait pleinement saisi la 
portée des renseignements concernant la question. C'est pourquoi il conviendrait, 
pour l'heure, de ne reconnaître les pouvoirs d'aucune des deux delegations. 

8. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a déclaré 
que son gouvernement estimait que le Conseil révolutionnaire populaire était le 
seul représentant legitime du peuple du Kampuchea. Le Conseil révolutionnaire 
populaire exerçait un contrôle total sur le pays, qu'il ramenait à une vie normale, 
et il poursuivait une poli tique de paix et de non-1üie;nement. Les pouvoirs de la 
délégation du Conseil révolutionnaire populaire devraiEnt &tre confirmés. Le 
représentant de l'URSS ne pouvait que refuser toute proposition selon laquelle les 
pouvoirs de la delegation du Kampuchea démocratique devaient être approuvés 
parce que cette delegation avait pris part à la trente-troisième session de 
l'Assemblée e;énérale. Personne n'avait contesté les pouvoirs présentés par ce 
régime à l'époque, mais le Gouvernement du Kampuchea démocratique avait été renversé 
en janvier 1979. Cependant, étant donné qu'il y avait divergences de vues concernant 
la représentation du Kampuchea à l'Organisation des Nations Unies, la delegation 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques était disposée à appuyer la 
proposition du représentant du Congo à l'effet que la Commission de vérification 
des pouvoirs recommande de laisser vacant le siège de ce pays. Une telle décision 
contribuerait à faciliter les travaux de l'Organisation lors de la présente session. 

9. Le représentant de la Chine a déclaré que le représentant du Viet Nam avait 
contesté à tort, devant l'Assemblée générale, les pouvoirs, tout à fait valides, 
du représentant du Kampuchea démocratique. La Commission ne devrait pas se 
laisser entraîner dans l'examen d'autres questions étrangères à la question. Le 
Kampuchea démocratique était un état souverain et indépendant, Membre de 
l'Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement du Kampuchea démocratique avait 
envoyé à la présente session de l'Assemblee générale une délégation dont les pouvoirs 
étaient juridiquement valides. La Commission devait les accepter. Le régime 
fantoche à la solde des autorités vietnamiennes avait été rejeté par le peuple 
cambodgien et ne représentait personne. La Chine s'opposait fermement aux desseins 
du Viet Nam et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et défendait les 
droits du Kampuchea démocratique à l'Organisation des Nations Unies. Le représentant 
de la Chine a donc officiellement proposé que la Commission accepte les pouvoirs 
présentés par le Kampuchea democratique. 
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10. Le représentant du Pal~istan a dit que son s;ouvernement avait suivi avec une 
}Jrofonde inquiétude et beaucoup d'anxiété les Gv~nements qui s'étaient produits 
dans l'Asie du Sud-Est au cours de l'année (coulée et qu'il s'alarmait de ce qu'on 
ait cu recours ii la force militaire pour renverser un c;ouvernenent lé.:_;itime. Le 
"Pakistan n'excusait pas les actes crSplorables counis par le réc;ime, Emis il 
continue_i t o. reconnaStre le Gouvernement du Kanpuchea démocratique. Aux termes des 
disO)osi ti ons du rècleBent intérieur 9 la t5:che du Comi tê êtai t ùe décider si les 
pouvoirs du TCam:9uchea dêmocratique étaient valides ou non. Le Gouvernertent 
TJaldstanais ne pouvait appuyer la proposition tendant ~ laisser vacant le sièce 
â_u ICampuchea 9 car cela sero..i t contraire au rèe,lement intérieur et 2i la pratique 
êto.blie. Lo.. seule recommandation que ::misse faire 1a Commission était d'accepter 
les pouvoirs du lCamrmchea dGnocra.tique. 

11. Le représentant du Panar<1a a élit qu'il voterait en faveur de la reconnaissance 
de la République IJopulaire du Kam•Juclle2. et qu'il a:ppuierait 18. proposition du 
re,.,rêsentant du Conca. 

12. Le représentant des Etats-Unis d' 1\m~rique a dit que les sentü1ents de 
r0!:mlsion qu'é:;)rouvait son pays devant les actes que le GouverneJ'lent du ;caHpuchea 
clL-!lOCratique avait commis envers son propre IJeuple étaient bien connus. 
Toutefois 9 la question qui se posait n'était pas celle du comportement d'un 
=ouvernement envers ses ressortissants, c'était celle de la validité des pouvoirs 
des représentants du I~ru;1l)Uchea d:Sruocratique. De 1 1 avis du re;Jrêsentant des 
Etats-Dnis 9 ces :';)ouvoirs remplissaient les conditions :Snoncêes à l'article 27 du 
rè~lement intérieur et l'Assemblee c;C:n6rale devait continuer :J. autoriser à siéger 
le [iOl.Nernei'l.ent dont les pouvoirs avaient êtê 8"cceptês ?\ la session précédente. 

13. Le re1Jr::;sentant d.u G(~nGc;al a dit que le mandat de la Com:Elission était limité. 
Il n v apiJartenai t pas ) la Co:rnnission d.e décider si 1..L11 c;ouvernement était bon ou 
mauvais. Il y avait eu recours il la force pour chancer un couverner_lent établi et 
ceux CJ.Ui 8.vaient utilisé la force c1el212_ncl.aient Yf!aintenant ô. être reconnus à 
1 vorr~~misation des nations Unies. Si les pouvoirs <lu c;ouvernement 8taient en bonne 
et clu_e forE1C J la Corn~1ission. de vérification des pouvoirs devait reco:rr.m.ander d 
lv J\ssemblGe :;én6rale de r.mintenir le statu quo. Le Gouvernement sGnêc;alLis 
:;_)ens2i t nye les :.c'ouvoirs ÔJ . .c ~=aru::_•ucheo. dénocratique devaient être accel)tês. 

14. Le repr~sent2nt de lvi:quateur e_ dit n_ue le hlanl'lat è.e lo. CoD1Inission de vérifi
C0tion des :louvoirs Gtai t seulenent c::e vérifier si les :;_Jouvoirs 0taient en bonne et 
Clue forne. L 7 instencc où un dGbat nouvc,i t s 1 instituer sur toute autre n_uestion 
rmi DouvPit se :Jaser citait 1 1 /\_ssenlblGe ~;,~lll;rgle,. ce n';Stait po,s la Col3mission de 
v:::rific8"tion des ••ouvoirs. J_J2, œ:E:·::_::o.tion ê(pntorienne estinait sue les pouvoirs 
dn l~ornucllea d~nocrc,tirJue éto.ient en bonne et due forac et devaie11t être o.cce~Jtês. 

15. Le re•>r~sent::o.nt éle lv Union éles :r;·;,)ublic1ues socialistes soviéti<}ues ne :parta::.;eait 
pas le ~oint de vue selon lequel lo. tâche de l2. Cor<Jnission de vérification des 
5>ouvoirs êtait purer•1.ent forrJ.elle. Lo.. <Juestion qui se }!Osait n 7 était l)as une simple 
question ,,_e forne 9 c 1 ~t2.it une question de contexte )Olitique. 12. Com•1ission 
ùevrLÜt ado::Jter la recor•Hcndation présentée par le repr~sentant du Conc;o tendant ô. 
ce (_'_ue le sièc:e du Combodc;e reste vacant. 
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16. Le représentant de la Chine a déclaré qu'il ne partageait absolument pas le 
point de vue du représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
dont la déclaration représentait une altération du mandat de la Commission et 
était contraire au règlement intérieur de l'Assemblée générale. Les pouvoirs 
du Kampuchea démocratique avaient été soumis à la Commission et celle-ci devait 
décider de les accepter. 

17. Le Président, parlant en qualité de représentant de la Beleique, a dit que 
les ministres des affaires étrangères de la Communauté économique européenne 
avaient jugé ce problème délicat. Il a rappelé la déclaration faite à Dublin le 
ll septe1nbre 1979 au nom des ministres des affaires étrangères en poste à ce 
moment-là, dans laquelle il était dit notamment que toute solution devait être 
fondée sur un Cambodge indépendant, libre de toute présence militaire étrangère. 
La Commission devait toutefois résoudre un problème technique, bien que ce soit 
en même temps un problème politique. Cet aspect du problème pouvait être debattu 
à l'Assemblée générale, cependant que la Commission devait se borner à s'acquitter 
de sa tâche technique. Cette position ne devait pas être interprétée comme 
indiquant une approbation de la politique menée dans le passé par le régime du 
Kampuchea démocratique. 

18. Le Président, parlant en sa qualité de Président de la Commission de 
vérification des pouvoirs, a déclaré que la question dont la Commission était 
saisie était, comme l'avait dit le Conseiller juridique, celle de l'examen des 
pouvoirs du Kampuchea démocratique. Les autres questions pourraient être 
examinées par l'Assemblée générale. 

19. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a répété 
que les fonctions de la Commission n'étaient pas que de pure forme, et il a 
deNandé qu'elle passe au vote sur la proposition présentée par le Congo. 

20. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit qu'il n'y avait peut-être 
pas lieu de s'engager dans une querelle de procédure. La seule proposition 
formelle avait été présentée par la Chine. Lorsqu'elle aurait voté sur cette 
proposition, la Commission pourrait decider de passer ou non à un autre vote. 

21. Le Président a déclaré que manifestement les avis exprimés n'étaient pas 
également partagés au sein de la Commission. Il a proposé que la Commission adopte 
un texte portant acceptation des pouvoirs de la délégation du Kampuchea 
démocratique, ce qui semblait correspondre au point de vue de la majorité des 
membres de la Commission. 

22. Le représentant de la Chine a exprimé l'accord de sa délégation avec les 
observations formulées par le Président sur la question de procédure. Puisqu'il 
avait officiellement proposé que la Commission accepte les pouvoirs du Kampuchea 
démocratique et que certains représentants étaient d'un avis différent, il 
proposait que la ~uestion soit irrmédiatement mise aux voix. 
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23. Le Président a alors proposé Que, compte tenu des declarations Qui avaient 
été faites devant elle et Qui seraient consignées dans son rapport, la Commission 
adopte le projet de résolution suivant 

"La Commission de verification des pouvoirs, 

Ayant examine les pouvoirs de la délégation du Kampuchea démocratique 
à la trente-quatri~me session de l'Assemblée générale, 

Accepte les pouvolrs de la délé[';ation du Kampuchea démocratique.'' 

Le projet de résolution a été adopté par 6 voix contre 3, sans abstentions. 

24. Le Président a ensuite proposé à la Commission de recommander à l'~ssemblee 
générale d'adopter un projet de resolution (voir par. 26 ci-dessous). 

25. ComDte tenu de ce qui précède, le présent rapport est soumis à l'Assemblée 
générale. 

RECŒ1l'1ANDATION DE Li\. COMHISSION DE VERIFICATION 
DES POUVOIRS 

26. La Commission de vérification des pouvoirs recommande à l'Assemblee générale 
d'adopter le projet de résolution suivant 

Pouvoirs des representants à la trente-quatrième sesslon de 
l'Assemblée générale 

L'Assemblée ~énérale 

Approuve le premier rapport de la Commission de vérification des pouvolrs. 


